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d®acquĄrir la carte-loisirs de Granby. Nous nous    

retrouvons dans la mąme situation qu®il y a une               

vingtaine d®annĄes, quand Granby avait dĄcidĄ que 

les ententes seraient renouvelĄes sur la base des 

cartes-loisirs Ąmise par les municipalitĄs. Chez nous, 

û Sainte-CĄcile-de-Milton, ce sont 399 cartes qui ont 

ĄtĄ en circulation pour l®annĄe de rĄfĄrence 2023. 

Granby a multipliĄ le nombre de cartes par 175 $, ce 

qui nous donne un total de 80 298 $ incluant les 

taxes. C®est le coĖt pour avoir accăs aux                     

infrastructures de loisirs de Granby. On ne met pas 

en cause le coĖt; Granby a investi beaucoup d®argent 

au cours des derniăres annĄes pour avoir des                  

infrastructures de qualitĄ. Il est normal que les autres 

municipalitĄs en assument une partie puisque nous 

ne pourrions pas, mąme si nous le souhaiterions, 

supporter de telles infrastructures. 
 

Ce que le conseil vise avec cette mesure, c®est de 

s®assurer que les cartes Ąmises soient utilisĄes. Nous 

savons que presque la moitiĄ des cartes Ąmises 

n®Ątaient pas utilisĄes, ou ne l®Ątaient que pour le 

rabais du Zoo. Rabais qui, soit dit en passant, est 

aboli pour 2024. 
 

Si le renouvellement des cartes diminue de faĂon 

importante, il sera possible d®ajuster le prix û la 

baisse pour les prochaines annĄes. Û titre d®exemple, 

cette annĄe, nous devons payer les 80 000 $ pour 

les cartes valides en circulation. Si nous n®Ąmettons 

que 100 certiĜcats d®admissibilitĄ, û 175 $ chaque, 

notre collectivitĄ aura tout de mąme û assumer la 

diffĄrence, soit 62 500 $. Cependant, avec un 

nombre de cartes moindres en circulation en 2024, la 

somme û payer pour 2025 diminuera de faĂon impor-

tante. Nous espĄrons ainsi rĄtablir le tout (diminution 

des cartes non utilisĄes) aĜn d®en arriver û un coĖt 

de revient plus raisonnable pour tous. 

 

Vous ątes notre raison d®ątre, 

 

Paul Sarrazin, maire 

Chăres citoyennes, 

Chers citoyens, 
 

Dans un premier temps, permettez-moi, au nom de 

mes collăgues et du personnel, de vous transmettre 

nos meilleurs v¸ux en ce dĄbut d®annĄe 2024. 
 

Je ne sais pas si c®est pareil pour vous, mais j®ai              

l®impression de ne pas avoir vu dĄĜler 2023. 2024 ne 

fait que commencer et dĄjû, nous sommes dans               

l®action pour prĄparer les projets de l®annĄe û venir. 
 

Le nouveau garage municipal devrait voir le jour cet 

ĄtĄ, tout comme les sentiers Milton, ainsi que la 

pumptrack. Ce sont trois projets attendus qui                   

contribueront, j®en suis sĖr, û augmenter la qualitĄ de 

vie de notre communautĄ. 
 

Un autre projet et non le moindre : le lien cyclable 

Granby / Milton. Au moment d®Ącrire ces lignes, nous 

en sommes û prĄparer la soirĄe d®informations pour 

les propriĄtaires concernĄs par le tracĄ, ainsi que 

celle pour la population. Ce sera une belle occasion 

de prendre connaissance du tracĄ et des dĄĜs qui 

viennent avec un tel projet. Le but de ces soirĄes, 

c®est de pouvoir vous entendre et Ąchanger avec 

vous, de rĄpondre û vos questions et d®apporter des               

ajustements au besoin, selon vos commentaires. 

Nous aurons le plaisir de vous prĄsenter le projet, les 

coĖts ainsi que l®ĄchĄancier. 
 

Pour ce qui est de notre rĄseau routier, celui-ci ne 

sera pas en reste. Si nos demandes d®aide Ĝnanciăre 

sont acceptĄes, le pavage du Rang du Haut-de-la-

Riviăre Nord et Sud seront refaits, plusieurs rempla-

cements de ponceaux sont prĄvus, ainsi que de              

nouvelles glissiăres de sĄcuritĄ qui seront mises en 

place sur ces deux tronĂons. D®autres travaux                

d®entretien sont aussi prĄvus û divers endroits sur 

notre rĄseau.  
 

Un mot sur l®entente loisirs que nous avons renouve-

lĄe pour cinq ans avec Granby. Oui, nous avons                

majorĄ de faĂon signiĜcative le coĖt pour l®obtention 

du certiĜcat d®admissibilitĄ qui vous permet                    



LA MUNICIPALITä CäLãBRE LA 

CONTRIBUTION EXCEPTIONNELLE 

DE 140 BäNäVOLES LORS DE LA 

SOIRäE DE RECONNAISSANCE QUI 

S'EST DäROULäE LE 2 DäCEMBRE 

2023. Ces dĄvouĄs citoyens ont jouĄ 

un rďle crucial tout au long de l'annĄe 

pour faire de notre communautĄ un 

endroit oĔ il fait bon vivre.  
 

Les bĄnĄvoles provenant de diverses 

organisations telles que la FADOQ, 

Les Loisirs Ste-CĄcile Inc., le ComitĄ 

Arts et Culture, Agir-Vert, les         

pompiers volontaires, le ComitĄ               

d'urbanisme, les comitĄs de l®Ącole 

primaire, ainsi que les bĄnĄvoles               

impliquĄs dans des ĄvĄnements               

communautaires et des activitĄs              

diverses ont tous ĄtĄ honorĄs lors de 

cette soirĄe mĄmorable. 
 

AndrĄanne Larouche, lors de son   

discours Ąmouvant, a soulignĄ                   

l'importance cruciale du bĄnĄvolat 

dans le tissu social de notre                       

communautĄ. Elle a mis en lumiăre 

l'impact signiĜcatif que chaque                   

bĄnĄvole a eu sur notre qualitĄ de vie. 

Cette annĄe, le conseil municipal a 

pris la dĄcision de reconnaĉtre huit 

bĄnĄvoles qui se sont dĄmarquĄs de               

maniăre exceptionnelle. Ces jeunes 

ont consacrĄ leur temps et leurs             

efforts û concevoir, crĄer et mettre en 

¸uvre le labyrinthe d'Halloween en 

octobre dernier. Leur initiative, nĄe du 

dĄsir de maintenir le lien avec les               

enfants aprăs le camp de jour estival, 

a ĄtĄ saluĄe par la communautĄ. 
 

La soirĄe a Ągalement ĄtĄ marquĄe 

par la rĄvĄlation de la capsule tempo-

relle, un projet du ComitĄ du 175e qui 

avait ĄtĄ reportĄ en raison de la             

pandĄmie de COVID-19.  
 

La rĄussite de la soirĄe a ĄtĄ                   

soulignĄe par un repas chaleureux et 

une soirĄe casino animĄe. Ces            

moments ont offert aux convives              

prĄsents l'occasion de s'amuser et 

d'Ąchanger dans une atmosphăre         

conviviale, renforĂant ainsi les liens au 

sein de notre communautĄ. 

DäVOILEMENT DE LA CAPSULE 

TEMPORELLE  

C®est lors de la soirĄe de reconnais-

sance aux bĄnĄvoles, qui s'est tenue 

le 2 dĄcembre dernier, que la                  

MunicipalitĄ de Sainte-CĄcile-de-

Milton a eu l'honneur de dĄvoiler sa 

capsule temporelle, une initiative du 

comitĄ du 175e anniversaire de la           

fondation de la municipalitĄ. 
 

Monsieur Paul Sarrazin, en prĄsence 

de Martin Bruneau, membre du              

comitĄ du 175e, a dĄvoilĄ la capsule, 

marquant ainsi le point culminant des 

cĄlĄbrations qui avaient malheureuse-

ment payĄ les frais de la pandĄmie de 

COVID-19. 
 

Cette capsule temporelle, pensĄe et 

crĄĄe par le comitĄ du 175e, incarne 

le dĄsir de laisser une empreinte            

durable des festivitĄs pour les                  

gĄnĄrations futures de Sainte-CĄcile-

de-Milton. Û l'intĄrieur de cette                

capsule, on trouve entre-autre les         

tĄmoignages des Ąlăves et du                  

personnel de l'Ącole Ste-CĄcile, une 

lettre du maire et la liste des maires 

qui ont dirigĄ la municipalitĄ depuis sa 

crĄation, offrant ainsi une perspective 

historique aux futurs citoyens qui              

auront le privilăge de dĄcouvrir ce 

tĄmoignage du passĄ dans 23 ans. 
 

La capsule temporelle sera Ĝărement 

exposĄe au hall Desjardins de la salle 

communautaire, protĄgĄe par un 

verre fortiĜĄ, garantissant sa prĄserva-

tion pour les gĄnĄrations û venir.  
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CAMÉRAS DE 
SURVEILLANCE 
ASSUREZ-VOUS QUE VOS CARMäRAS DE SURVEILLANCE  

RäSIDENTIELLE RESPECTENT LES LOIS ET RãGLEMENTS. 

L®installation de camĄras de surveillance peut s®avĄrer une solution                      

judicieuse pour Ąviter les vols de colis par exemple. Par contre, saviez-

vous que l®utilisation de ce type d®Ąquipements Ątait soumis û la                

răglementation provinciale? 
 

En effet, le Code civil du QuĄbec et la Charte des droits et libertĄs de 

la personne encadrent l®utilisation des camĄras de surveillance et ce 

qu®il est permis de Ĝlmer. 
 

Les articles 3 et 35 du Code prĄcisent que Ætoute personne a droit au                 

respect de sa rĄputation et de sa vie privĄeÖ. L®article 5 de la Charte 

indique pour sa part que Ætoute personne a droit au respect de sa vie 

privĄeÖ.  

Concrătement, pour vos camĄras qui 

surveillent l®extĄrieur, vous devez 

vous assurer que l®Ąquipement ne 

Ĝlme que ce qui se passe sur votre 

terrain.  Une camĄra qui pointerait 

vers le voisin porterait atteinte au 

droit û la vie privĄe de cette                    

personne. 
 

L®utilisation de camĄras de surveil-

lance doit ątre faite dans le but 

d®assurer la sĄcuritĄ de votre maison 

et non d®espionner votre voisinage. 

Pour des prĄcisions sur les răgles et lois 

qui sont en vigueur concernant les               

systămes de surveillance par camĄra,        

consultez le site Internet du gouverne-

ment du QuĄbec :  
 

Code civil du QuĄbec 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/

document/lc/ccq-1991 
 

Charte des droits et libertĄs de la               

personne 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/

document/lc/C-12 

La MunicipalitĄ dĄsire rappeler les 

lois et răglements en vigueur aux                     

utilisateurs de vĄhicules hors route 

(motoneiges, VTT, entre autre). 
 

CE QUE DIT LA LOI :  

-Il est interdit de circuler sur les 

chemins publics, sauf dans de rares 

exceptions prĄvues par la loi. 
 

-On peut traverser un chemin             

public ou y circuler seulement si 

une signalisation routiăre permet de 

le faire. 

Pour plus d®informations concertant 

la răglementation en vigueur,              

consultez  le site Internet de la 

SAAQ : 
 

Motoneige 

saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/

moyens-deplacement/motoneige/ce

-que-dit-la-loi 
 

VTT 

saaq.gouv.qc.ca/securite-routiere/

moyens-deplacement/vehicule-tout-

terrain/ce-que-dit-la-loi 

VTT ET MOTONEIGE DANS LES RUES 



LICENCE DE CHIEN LE CONTRïLE DE VOTRE CHIEN 

Lorsque votre chien est en libertĄ sur votre terrain 

sans sa laisse, n®oubliez pas qu®il doit rester û               

l®intĄrieur des limites de terrain de votre propriĄtĄ.  

Hors de ces limites, le gardien de l®animal doit le tenir 

captif ou en laisse et en avoir le contrďle. Il doit ątre             

capable de retenir l®animal en laisse, sans que celui-ci 

lui Ąchappe, et ątre capable de contrďler ses dĄplace-

ments.  

Si votre chien se retrouve û l®extĄrieur des limites de  

votre terrain lorsqu®il est en libertĄ (sans laisse), vous 

ątes passible d®une amende minimale de 200 $ et                

maximale de 400 $, en plus des frais associĄs.  
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N®oubliez pas d®enregistrer votre chien auprăs de la 

MunicipalitĄ. Si vous ne le faites pas, vous ątes                  

passible d®une amende de 250 $ û 750 $ par chien.  
 

L®enregistrement se fait lors de l®adoption d®un chien 

ET û chaque dĄbut d®annĄe, û l®hďtel de ville, au coĖt 

de 25 $ (par chăque ou argent comptant). 
 

Au plus, le nombre total de chien autorisĄ par unitĄ 

(propriĄtaire ou locataire) est de deux chiens                   

maximum. 

Si vous avez une installation septique de type Bionest, 

äcoflo, Hydro-Kinetic, System O)) (Enviro-

septic) ou DpEC, la MunicipalitĄ vous rappelle qu®il 

est obligatoire de se prĄvaloir d®un contrat d®entretien 

annuel du fabricant, conformĄment au Răglement sur 

l®Ąvacuation et le traitement des eaux usĄes des                    

rĄsidences isolĄes (Q-2, r.22). 

Une copie du contrat doit ątre remise, chaque annĄe, 

û la MunicipalitĄ. Elle peut ątre par poste û l®adresse                   

suivante : 112, rue Principale, Sainte-CĄcile-de-Milton 

(QuĄbec) J0E 2C0, ou par courriel û l®adresse                  

suivante : urbanisme@miltonqc.ca. 

Veuillez noter que cet entretien est essentiel pour                

assurer le bon fonctionnement de votre systăme de                 

traitement secondaire avancĄ ou tertiaire. 

RAPPEL CONCERNANT LE CONTRAT 

D®ENTRETIEN DE VOTRE INSTALLATION 

SEPTIQUE 

RAPPEL CONCERNANT LE DäNEIGEMENT 

DE VOTRE ENTRäE  CHARRETIãRE ET DE 

VOTRE STATIONNEMENT 

La saison hivernale est maintenant bien Ątablie et qui 

dit saison hivernale, dit neige.  

Lorsque vous dĄneigez votre entrĄe charretiăre et 

votre  stationnement,  vous devez  obligatoirement 

dĄposer la neige sur votre terrain.  

Jeter  ou  dĄposer  sur  les trottoirs,  les  chemins, les 

fossĄs et les rues ou dans les allĄes, cours, terrains 

publics, places publiques, de la neige, du sable, du 

gravier ou de la glace provenant d'un terrain privĄ 

constitue une nuisance et est prohibĄ.  

Assurez-vous donc de  dĄneiger votre propriĄtĄ en 

disposant de la neige û  mąme les limites de  votre 

propriĄtĄ.  



142, rue Dufferin, Granby 

450 378-9975 | haute-yamaska.ca 

GENEDEJETER.COM 

TOUT SUR LES COLLECTES ET LES £COCENTRES 

MERCI DE BIEN POSITIONNER VOS BACS ET DE FAIRE 

äQUIPE AVEC NOUS! 

En hiver, le positionnement de vos bacs devient                

particuliărement important.   
 

N®oubliez pas de :  

¶ Positionner vos bacs dans votre entrĄe de cour û au 

moins 2 mătres de l®emprise de rue; 

¶ DĄgager le passage pour les piĄtons et les                     

opĄrations de dĄneigement;  

¶ Bien fermer le couvercle de vos bacs.  
 

Si les consignes ne sont pas respectĄes, vos bacs                 

pourraient ne pas ątre vidĄs ou renversĄs durant les opĄra-

tions de dĄneigement. Lors d®une tempąte, rappelez-vous 

que si votre bac n®est pas plein, vous avez toujours l®option 

d®attendre la prochaine collecte.  

FONDS DE DäVELOPPEMENT DES COMMUNAUTäS : 

PROJETS PORTEURS RECHERCHäS! 

Les promoteurs qui souhaitent obtenir un Ĝnancement       

pouvant aller jusqu®û 100 000 $ ont jusqu®au 19 fĄvrier 

2024 pour dĄposer un projet dans le cadre du Fonds de 

dĄveloppement des communautĄs 2024-2025 de la MRC. 
 

Au Ĝl des ans, ce fonds a permis de rĄaliser des projets 

d®envergure tels que la relance de la popote roulante û 

Granby et û Waterloo, les plans et devis du centre                   

multifonctionnel du Canton de Shefford ainsi que de               

multiples projets û vocation environnementale comme des 

nichoirs pour la sauvegarde d®espăces aviaires menacĄes.  
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LE NOUVEAU CENTRE ADMINISTRATIF DE LA MRC 

OFFICIELLEMENT INAUGURä!  

C®est le 12 dĄcembre dernier qu®a eu lieu l®inauguration 

ofĜcielle du nouveau býtiment situĄ au 142, rue Dufferin, 

siăge social de la MRC de La Haute-Yamaska. La MRC vise 

û obtenir une certiĜcation LEED OR pour cet ĄdiĜce               

hautement Ącoresponsable et û devenir une rĄfĄrence en 

matiăre de construction d®immeuble municipal. 
 

älu.e.s de tous azimut, employĄ.e.s et contracteurs se sont 

rĄunis û cette occasion pour cĄlĄbrer le dĄbut d®une                

nouvelle ăre pour la rĄgion.  
 

Pour connaĉtre les heures d®ouverture de la MRC, visitez le 

haute-yamaska.ca/nous-joindre. 

SäANCE DU CONSEIL DE LA MRC 

La prochaine sĄance ordinaire du conseil de la MRC aura 

lieu le mercredi 14 fĄvrier û 19 h dans la salle du conseil 

situĄe au 142, rue Dufferin.  

 

L®ordre du jour sera publiĄ sur le site Internet de la MRC 

dans les jours prĄcĄdant la sĄance. Consultez-le au 

www.haute-yamaska.ca sous la rubrique Documentation.  

.Ш ÖШ~§f ÉШΞЯΜШ~Ш?EШ 
xќE~ÂÅfÉEШÅ§ÖÑfRÅE 
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